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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt-deux, le 3 mai, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 26 avril 2022 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON, M. Olivier PIN, Mme Nadine MEMIN-NICOULLAUD, adjoints, M. Hugo ROUSSEL, Mme 

Sylvie BAZILLE, M Ludovic BERGES, Mmes Marie ALEXIS (arrive au point 2.4), Gladys SIRE, MM. 

Thomas LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : M. Vincent COISCAUD, Mme Sylvie FABA, M. Éric INGWILLER 

 

Absents non excusés :  

 

Pouvoirs : M. Vincent COISCAUD donne pouvoir à Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, Mme 

Sylvie FABA donne pouvoir à Mme Nadine MEMIN-NICOULLAUD 

 

Secrétaire de séance : Olivier PIN 

 

 COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

1. Approbation du compte rendu du 19 avril 2022 

 

Le compte-rendu est lu et approuvé à l’unanimité par les membres présents du conseil 

municipal. 

 

2. Projets et Travaux 

2.1. Plans des deux logements du 1 rue Etienne Saby 

 

Les permis de construire et de démolir pour les deux logements rue Etienne Saby ont été 

déposés au service de l’Agence des Territoires de la Vienne (AT86) pour instruction le 25 avril 

2022. Les plans du dossier sont présentés ci-dessous. 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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2.2. Plans du logement 1ter route de Sommières 

 

Le permis de construire du futur logement route de Sommières a été déposé au service de 

l’Agence des Territoires de la Vienne (AT86) pour instruction depuis le 25 avril 2022. Les 

plans du dossier sont présentés ci-dessous. 
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2.3. Convention de projet Energies Vienne pour les logements locatifs 2 et 2bis rue du 

Presbytère 

 

Monsieur le Maire informe que le Syndicat Energies Vienne a terminé l’analyse du dossier 

pour les logements locatifs 2 et 2bis rue du Presbytère à Champagné-Saint-Hilaire (86160). 

Pour informations, la signature de la convention de projet « Rénovation globale et amélioration 

énergétique du patrimoine bâti public » accompagnée d’une conférence de presse est fixée au 

mardi 10 mai 2022 au siège du Syndicat Énergies Vienne à Poitiers. 

Il nous propose : 

- Une aide à l’investissement de 21 507,66 €, 

- Une avance remboursable (si demandée) de 27 843,16 € sur 13 ans avec un premier 

remboursement le 31 octobre 2024 et le dernier le 31 octobre 2036 (le remboursement annuel 

est d’environ 2 141,78€). 

 

La convention de projet est présentée ci-dessous : 
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Après discussion et délibération, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à demander pour les deux logements Brockett au 2 rue du 

Presbytère à Champagné-Saint-Hilaire 86160 : 

 Une aide à l’investissement de 21 507,66 €, 

 Une avance remboursable de 27 843,16 € sur 13 ans avec un premier remboursement 

le 31 octobre 2024 et le dernier le 31 octobre 2036 (le remboursement annuel est d’environ 

2 141,78 €). 
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- AUTORISE Monsieur le Maire à signer, pour les deux logements Brockett au 2 rue du 

Presbytère à Champagné-Saint-Hilaire 86160, la convention de projet de « Rénovation globale 

et amélioration énergétique du patrimoine bâti public » avec le Syndicat Énergies Vienne. 

 

2.4. Vente des inactifs 

Arrivée de Marie Alexis 

 

Le point sur les différents mobiliers et matériels à vendre a été fait le vendredi 22 avril 2022. 

L’organisation de la vente est à faire. 

Nous allons passer sur le bon coin la vente de la chaudière fioul (maison 1ter route de 

Sommières) avec deux cuves. 

Nous étudions comment vendre les menuiseries de la maison 1 rue Etienne Saby. 

 

2.5. Collecte des déchets 

 

La commission s’est réunie le 25 avril 2022. Nous avons décidé de : 

- Pour les salles des fêtes, un seul point de regroupement des poubelles avec des containers 

plus petits et aussi une charte pour motiver les associations et les loueurs à diminuer leurs 

déchets, notamment les nappes, etc… L’espace est à organiser. 

- Pour les poubelles des espaces publics et de la base de loisirs, ainsi que pour la mairie, elles 

seraient regroupées à l’atelier. 

- Pour les poubelles de l’école, le ramassage se ferait sur l’arrière, reste à voir si on ne peut pas 

regrouper les poubelles de ménage des classes avec les poubelles du périscolaire. 

- Pour les poubelles de l’espace de soins et de santé, il nous faudra statuer, peut-être un 

regroupement à l’atelier. 

 

Nous devons simuler le coût en comparaison du coût actuel. 

 

2.6. Points sur les travaux et projets en cours 

2.6.1. Hangar communal 

 

L’installation des portes du hangar devrait se faire en semaine 19. 

 

2.6.2. Logements locatifs 2 et 2bis rue du Presbytère 

 

Nous avons reçu le diagnostic amiante et plomb pour le bâtiment situé 25 rue du Presbytère. Il 

nous indique qu’il y a présence d’amiante et de plomb. La présence d’amiante nous oblige au 

désamiantage. La présence de plomb est traitée lors des travaux sans impact financier. 

 

Monsieur le Maire a signé le devis de désamiantage qui se fera le 13 mai 2022 pour un montant 

de 6 000 € HT, soit 6 600 € TTC. Les travaux pourront commencer à l’issu de ce 

désamiantage. 

 

2.6.3. Location à l’espace de soins et de santé, 12ter rue Etienne Saby 

 

La salle n°4 sera disponible à compter du 1er juin 2022.  

Une hypnothérapeute et coach de vie, Madame Estelle Orecchioni 

37 Lieu-dit Bernais  

Le Moulin  

86 160 Sommières du Clain 

Est intéressée pour reprendre la salle n°4 à l’espace de soins et de santé, 12ter rue Etienne Saby 

86160 Champagné-Saint-Hilaire, à compter du 1er septembre 2022. 
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Madame Estelle Orecchioni nous a fourni son CV et tous ses diplômes. 

Le maire propose que le loyer soit celui actuel d’un montant de 198,39€. 

 

Le maire, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, a 

délégation, pour la durée de son mandat, pour « décider de la conclusion et de la révision du 

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans » (article L. 2122-22 du code 

général des collectivités territoriales, alinéa 5°). 

 

Cependant, Monsieur le Maire préfère une délibération ce jour. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, 

que Monsieur le Maire signe le nouveau bail avec Madame Estelle Orecchioni 

37 Lieu-dit Bernais  

Le Moulin  

86 160 Sommières du Clain 

pour la salle n°4 du local de soins et de santé 12ter rue Etienne Saby 86160 Champagné-Saint-

Hilaire, à compter du 1er septembre 2022 pour un loyer de 198,39€ révisable selon les 

conditions du bail professionnel qui sera signé à l’étude de Maître Dominique Favreau à 

Gençay. 

 

2.6.4. École phase 2 

 

Une réunion de chantier a lieu mercredi 4 mai 2022 à 11h à l’école. 

 

2.6.5. Gîte, chambre bleu marine 

 

Dans la chambre bleu marine, nous avons remplacé la cabine de douche par une douche fixe, 

ce qui permet une meilleure accessibilité pour les personnes. Nous refaisons aussi l’ensemble 

des peintures. Les travaux seront terminés vendredi 6 mai 2022. 

 

Cette chambre est composée de deux lits superposés, l’un cachant la fenêtre. Il serait 

certainement plus judicieux de remplacer un lit superposé par un lit double.  

 

En effet, dans le gîte, nous n’avons aucune chambre avec un lit double pour couple. 

 

Cette action sera à dupliquer pour d’autres chambres qui sont dans la même situation, 

notamment dans la chambre vert sapin. 
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Travaux modification de la douche : 

 AVANT  APRÈS 

 
Travaux de peinture : 
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2.6.6. Animation LACEPA 

 

Mail de Sébastien Provost de LACEPA du 26 avril 2022 : 

« Monsieur le maire,  

 

Je reviens vers vous dans le cadre du projet d'interventions de LACEPA sur votre commune. 

Lors de notre échange en début d'année, vous nous aviez indiqué être intéressé et prêt à mettre 

à disposition une salle pour que nous puissions mener à bien les actions. 

Le jour initialement évoqué était le jeudi. 

 

Nous avons souhaité attendre d'avoir la confirmation que nos actions étaient financées pour 

aller plus avant. A ce jour, nous avons la certitude que celle-ci est financée par la CNSA et 

pouvons donc avancer. 

 

Dans les faits, une séance par semaine serait prévue, sur un jour fixe, avec les thématiques 

suivantes par mois : 

- 1 intervention de sophrologie 

- 1 intervention d'activité physique adaptée 

- 2 interventions d'activités cognitives. 

 

Ces activités sont financées jusqu'au 31 janvier 2023. L'idéal serait de pouvoir débuter au plus 

tard début juin. 

 

Ainsi, nous aurions besoin d'une salle, de préférence le jeudi comme initialement envisagé (car 

nous avons démarché des intervenants en partant sur cette journée à la base et de plus, notre 

animatrice ne travaille pas les jeudis après-midis, donc elle pourrait venir en renfort lorsque 

cela sera nécessaire notamment sur les créneaux cognitifs). 

Les ateliers débuteraient pour 14h30 et finiraient au plus tard vers 16h30. 

Bien entendu si cela n'est pas possible, nous nous adapterons sur un autre jour. Sachant que 

nous ne pourrons absolument pas les mardis (les intervenants seront sur nos actions à Savigné). 

Je vous remercie par avance de la suite que vous pourrez donner à cette demande. 

Je reste bien évidemment à votre disposition pour tout complément d'information. 

 

Le conseil municipal est favorable à ce projet, la salle étant libre les jeudis après-midis (accord 

du Merveilleux Noël et des Amis de la Butte), ces interventions pourront donc se faire selon la 

demande de LACEPA les jeudis après-midis, la salle sera prêté à titre gratuit mais avec une 

signature de convention. 
 

2.6.7. Projet Guinguette à Bézic 

 

Nous avons reçu (le Maire et la 2ème adjointe), Messieurs Albin Corban et Stéphane Gonçalvès 

le mardi 26 avril 2022 à la mairie qui nous ont réaffirmé leur intention d’animer les week-ends 

de la base de loisirs autour du local Bézic pour l’année 2022. Ils ont exprimé leurs besoins par 

le mail ci-dessous : 

 

Mail de Monsieur Gonçalvès Stéphane du 2 mai 2022 

 

« Bonjour, 

Pour faire suite à notre entretien, nous vous adressons la liste de nos besoins, demande envers 

la mairie, pour l'ouverture d'un bar associatif. Ce bar sera ouvert à partir du 18 juin jusqu'au 

28 Août, les samedis (17h30/2h), et les dimanches (11h /19h). Le président de l'association 

dispose d'un permis d'exploitation licence 3. Ce projet est porté par l'association les locos 



3 mai 2022 – CM n°08 

  Page du registre n°  

20/26 

motivé.e.s, domiciliée à la Courdémière chez Stéphane Gonçalvès. La personne référente est 

Stéphane joignable chez lui ou par téléphone ou par mail  

 

Pour cela nous aurions besoin : 

- des clés de la buvette ainsi que de la barrière 

- des chaises pliantes en bois/fer. Environ une trentaine. 

- d'un prêt gratuit des locaux, cela couvrirait également les frais d'électricité et d'eau. 

- un extincteur. 

- d'eau chaude. 

- des clubs et balles de mini golf 

- de l'autorisation de faire des barbecues autour de la buvette. 

- de papillons sur les écrous de fermeture des fenêtres et portes. 

- de l'autorisation pour garer deux véhicules à l'intérieur du site à proximité directe de la 

buvette. 

 

Comme convenu lors de nos échanges, nous élaborerons ensemble une convention qui cadrera 

l'utilisation des locaux. 

Le nombre de personnes présentes à l'intérieur sera de 30. 

Nous vous joignons les statuts associatifs, le permis d'exploitation et nos sincères salutations. 

 

Gonçalvès Stéphane 

La courdemière  

86160 Champagné Saint hilaire » 

 

Ci-dessous l’autorisation de Monsieur Olivier Prévost pour le débit de boisson ainsi que les 

statuts de l’association « LES LOCOS MOTIVÉ.E.S » qui ont été déposés à la Sous-

Préfecture. 

 

A noter que le prêt des 30 chaises ne sera pas possible le week-end du 13 août 2022 

puisqu’elles sont déjà louées. L’éclairage des allées se ferait avec un projecteur. 

 

Le bureau serait constitué de la façon suivante : 

- Président : Monsieur Olivier Prévost, 

- Secrétaire : Madame Alexia Raoul, 

- Trésorier : Monsieur Stéphane Gonçalvès. 

Lors de cette entrevue, ils nous ont demandé l’autorisation de mettre un cadenas sur le garage, 

de prolonger le bar et de faire de la peinture à l’intérieur du local. 

La surface totale du local fait 45,36m², la surface dévolue au public est de 17,92m², une note 

du cabinet du Préfet de la Vienne fait état d’un calcul d’une personne par m², ce qui n’est pas 

compatible avec la demande de 30 personnes à l’intérieur. 
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Nous allons établir une convention d’une durée d’un an et nous allons aussi vérifier auprès de 

la Préfecture que nous pouvons bien donner l’autorisation pour animer dans ces conditions 

avec le permis d’exploitation délivré à Monsieur Olivier Prévost, mais pour une adresse qui 

n’est pas celle de la base de loisirs. 

 

Bien entendu, lors des manifestations des autres associations, cette association ne pourra pas 

animer sauf autorisation de l’association concernée. 

 

La commune de Champagné-Saint-Hilaire est obligée de faire quelques dépenses, que fait-on si 

cette animation ne dure qu’un an ? 

 

Le conseil municipal voudrait qu’il y ait des garanties de continuité, donc s’il y a arrêt après 

cette saison, mettre dans la convention une indemnité à donner à la collectivité en fonction de 

l’investissement qui sera fait, d’autre part il faut mettre des garanties par rapport aux nuisances 

qui pourraient se produire. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 11 voix pour et 3 

abstentions : 

- ACCEPTENT que Monsieur le Maire autorise l’animation de la base de loisirs sous réserve 

que les conditions soient acceptées par la Préfecture et avec la signature d’une convention. 

Cette convention sera établie et envoyée par mail à chaque conseiller qui devra répondre par 

retour de courrier. 

Après le conseil municipal, nous avons reçu ce mail du service Réglementation générale de la 

Préfecture de la Vienne : 
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Bonjour 
Le permis d'exploitation est conforme. 
Vous devez délivrer un récépissé de déclaration d'ouverture et nous le 
transmettre ainsi que la pièce d'identité de l'exploitant. 
Cordialement 

 
 

3. Budget 

3.1. Emprunt de 150 000 € 

 

Afin d’assurer les dépenses liées aux travaux de réhabilitation de locaux vacants en centre 

bourg et d’urbanisation de la zone des Tilleuls pour un projet d’habitat inclusif (projet Âges & 

Vie), nous avons décidé de demander aux organismes bancaires de nous faire des propositions 

pour un emprunt de 150 000 euros. Nous avons reçu les propositions suivantes : 
 

 
Conditions Taux Périodicité 

Frais de 

dossier / 

Commission 

d’engagement 

Remboursement 

CREDIT 

MUTUEL 

15 ans 
Fixe de 

1,45% 
Trimestrielle 150 € 

Echéance constante 

indicative, non 

contractuelle : 

2 786,23€/3mois, soit 

11 144,92€/an 

Coût total du crédit : 

167 173,80 € 

20 ans 
Fixe de 

1,55% 
Trimestrielle 150 € 

Echéance constante 

indicative, non 

contractuelle : 

2 184,22€/3mois, soit 

8 736,88€/an 

Coût total du crédit : 

174 737,60 € 

Si remboursement anticipé, 5% du capital remboursé. 

Conditions valables pour une délibération reçue au plus tard le 27 mai 2022 et sous réserves 

de l'accord de financement par notre Comité des Engagements. 
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 Conditions Taux Périodicité 

Frais de 

dossier / 

Commission 

d’engageme

nt 

Remboursement 

CAISSE 

D’EPARGNE 

Prêt à 

taux fixe 

10 

ans 

Fixe de 

1,66 % 
Trimestrielle 

Frais de 

dossier : 0€ 

Commission 

d’engagemen

t 

250 € 

Echéance constante 

4 077,62€/3mois, soit 

16 310,48€/an 

Coût total du crédit : 

163 104,80 € 

12 

ans 

Fixe de 

1,74 % 
Trimestrielle 

Frais de 

dossier : 0€ 

Commission 

d’engagemen

t 

250 € 

Echéance constante 

3 469,36€/3mois, soit 

13 877,44€/an 

Coût total du crédit : 

166 529,28 € 

Prêt à 

taux 

indexé 

Euribor 

15 

ans 
0,93 % Trimestrielle 250 € 

Première échéance 

trimestrielle : 2 681,33 

€ ce jour 

20 

ans 
0,94 % Trimestrielle 250 € 

Première 

échéance trimestrielle : 

2 058,97 € ce jour 

Offre valable jusqu’au 27 mai 2022 sous réserve de l’accord de notre établissement. 

 

 
Conditions Taux Périodicité 

Frais de 

dossier / 

Commission 

d’engagement 

Remboursement, 

l’assurance non-

comprise et 

échéances non 

contractuelles 

CREDIT 

AGRICOLE 

Prêt à 

taux fixe 

100 000€ 

15 ans 

1,73 % 

A choisir : 

mensuelle, 

trimestrielle, 

semestrielle 

ou annuelle 

150 € 

7 626,22 € 

(échéance annuelle) 

Coût total du crédit : 

114 393,30 € 

Prêt à 

taux 

indexé 

Euribor 

50000€ 

1,03 % 

A choisir : 

mensuelle, 

trimestrielle, 

semestrielle 

ou annuelle 

120 € 
3 614,56 € ce jour 

(échéance annuelle) 

Total 

150 000 € 
   

Total échéance 

annuelle 

11 240,78 € ce jour 

Prêt à 

taux fixe 

100000€ 

20 ans 1,74 % 

A choisir : 

mensuelle, 

trimestrielle, 

semestrielle 

150 € 

5 963,30 € 

(échéance annuelle) 

Coût total du crédit : 

119 266 € 
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ou annuelle 

Prêt à 

taux 

indexé 

Euribor 

50 000€ 

1,10 % 

A choisir : 

mensuelle, 

trimestrielle, 

semestrielle 

ou annuelle 

120 € 
2 798,75 € ce jour 

(échéance annuelle) 

 
Total 

150 000 € 
   

Total échéance 

annuelle : 

8 762,05€ ce jour 

Offre valable 15 jours à compter du 03 mai 2022 avec répartition de la somme entre les eux 

offres. 

Nous attirons votre attention sur la date de validité mentionnée, notre agence devant être en 

possession de votre demande (délibération du Conseil municipal, ou décision du Maire) avant 

cette date pour maintenir les conditions proposées. 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 13 voix pour et 1 

abstention : 

- ACCEPTENT de choisir la banque du CRÉDIT MUTUEL pour effectuer l’emprunt de 

150 000 €, présenté ci-dessus, pour une période de 20 ans pour un taux fixe de 1,55% avec une 

échéance trimestrielle indicative non contractuelle d’un montant de 2 184,22€, soit un coût 

total du crédit de 174 737,60€. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer le contrat et tous documents y afférent. 

 

4. Personnel 

 

L’agent qui était à mi-temps thérapeutique passe à plein temps à partir du jeudi 5 mai 2022. 

 

5. Divers 

 

5.1 Organisation réunion publique du 21 mai 2022 à 10h 

 

Invitation à distribuer dans les boîtes aux lettres prochainement : 

 

Vous êtes cordialement invités à une réunion publique : 

Le samedi 21 mai 2022 à 9 heures 30 

Dans la grande salle des fêtes, route de Sommières à Champagné-Saint-Hilaire 

 

Les sujets abordés seront : 

- Comment entretenir le cimetière avec l’interdiction du désherbage chimique à compter du 1 

juillet 2022 ? 

- Quel nom pour notre groupe scolaire ? 

- Ramassage des ordures ménagères dans les lieux publics de notre commune. 

- Diverses informations sur les travaux et projets en cours. 

 

Informations sur le ramassage des ordures ménagères avec la redevance incitative : 

- Dans l'objectif de mettre en place la redevance d'enlèvement des ordures ménagères 

incitatives (Reomi), dès le mois de juin, des bacs à utiliser exclusivement pour la collecte des 
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déchets ménagers seront distribués à partir du 23 mai au 29 mai. Le nouveau mode de collecte 

débutera le 1er juin. Une phase test jusqu'en décembre 2022 est prévue pour finaliser le 

fonctionnement de la collecte.  

- Le point de dépôt des déchets de Champagné Saint Hilaire, route de la Grande Grange, sera 

fermé le samedi matin à partir de juin et définitivement à l'automne 2022. La Communauté de 

communes du Civraisien en Poitou examine des solutions alternatives pour la gestion des 

déchets verts, des encombrants et des autres déchets.  

 

5.2 Vols et dégradations 

 

Dans la nuit du 30 avril 2022 au 1er mai 2022, le panneau d’entrée de bourg « Champagné-

Saint-Hilaire » a été volé. Ceci fait suite au vol de celui de la route de Sommières qui va nous 

coûter environ 300€. Nous avons porté plainte. 

 

Dans la nuit du 23 au 24 avril 2022, une voiture a percuté le socle de la stèle « Ponsonnet » 

route de Sommières sans laisser d’adresse. Nous avons porté plainte. 

 

6. Informations sur les décisions prises 

 

RAS 

 

7. Agenda 

 

Mercredi 4 mai 2022 à 17h30 Un candidat aux élections législatives 

Jeudi 5 mai 2022 à 9 h Restitution des audits énergétiques des maisons route de 

Sommières, rue Etienne Saby et rue du Presbytère 

Lundi 9 mai 2022 à 8h30 Réunion pour l’entretien du cimetière  

Mardi 10 mai 2022 à 10h Signature de la Convention de projet au Syndicat Energies 

Vienne à Poitiers 

à 14h Réunion de chantier tranche 5 SRD 

Lundi 16 mai 2022 à 16h Visite de Bruno Belin, Sénateur (les élus sont invités) 

Mercredi 18 mai à 10h Réunion de chantier Maison Brockett 2 rue du Presbytère 

Samedi 21 mai 2022 à 9h30 Réunion publique 

Lundi 23 mai 2022 à 14h Réunion Marché des Arts et Gourmandises 

 à 15h30 Réunion Randonnée pédestre du 3 juillet 2022 

Vendredi 10 juin 2022 à 20h Réunion de tous les bénévoles pour le Marché des Arts et 

Gourmandises dans une salle des fêtes 

 

8. Fêtes et événements  

 

Vendredi 6 mai 2022 à partir de 16h 1er anniversaire du marché hebdomadaire 

Dimanche 8 mai 2022 à 11h30 Commémoration de l’armistice de 1945 

Mercredi 11 mai 2022 de 9h à 12h Conseillers numériques 

Samedi 21 mai  Voyage des DSB 

Dimanche 22 mai 2022 de 7h à 19h Vide grenier à la base de loisirs avec Mme User 

Valérie 

   

9. Tour de table 
 

M. PIN Olivier signalez les nids de poule car l’enrobé à froid est arrivé. Les travaux de voirie prévus 

sont validés avec l’entreprise retenue par la CCCP. 

Mme MEMIN-NICOULLAUD Nadine s’informe sur la végétalisation du cimetière. 
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M. ROUSSEL Hugo : Deux nids de poule sont en formation allée Alfred Doux. Des véhicules passent 

vite rue E Saby malgré le plateau devant l’école. Certains jeunes font du bruit tard le soir sur le square 

André Léo ! 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 40/2022 : Convention de projet Syndicat Énergies Vienne pour les logements locatifs 2 et 2 bis rue 

du Presbytère 

N°41/2022 : Location à l’espace de soins et de santé, 12ter rue Etienne Saby 

N°42/2022 : Projet guinguette à Bézic 

N°43/2022 : Emprunt de 150 000 €  

 

Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 

MOTIF EN CAS 

D’EMPECHEMENT 

OU REFUS DE 

SIGNER 

BOSSEBOEUF Gilles Maire   

DIDIER Jacky 1er adjoint   

FRANCOIS-DIT-SORTON Nathalie 2ème adjointe   

PIN Olivier 3ème adjoint   

MEMIN-NICOULLAUD Nadine 4ème adjointe   

COISCAUD Vincent Conseiller Excusé 

Donne pouvoir à Mme 

Nathalie FRANCOIS 

DIT SORTON 

ROUSSEL Hugo Conseiller   

FABA Sylvie Conseillère Excusée 

Donne pouvoir à Mme 

Nadine MEMIN-

NICOULLAUD 

BAZILLE Sylvie Conseillère   

INGWILLER Éric Conseiller Excusé  

BERGES Ludovic Conseiller   

ALEXIS Marie Conseillère   

SIRE Gladys Conseillère   

LHOMMEAU Thomas Conseiller   

BONNIN Vincent Conseiller   

 


